
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CFE-CGC prend ses responsabilités 
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24 avril 2024 

FLINS+ Mise à signature de l’accord 

Dernières propositions de la direction 

 

Afin de mesurer la performance de l’usine et de 

récompenser l’atteinte de nos objectifs, 8 

indicateurs ont été soumis à signature dans le cadre 

de l’accord Flins+. 

Déchets = 150 points 

Eau = 150 points 

Energie = 150 points 

FR2 = 200 points 

Carry over = 150 points 

Bonus 5S /Décommissioning = 150 points 

Présentéisme = 150 points 

Landing = 200 points 

                 Total : 1300 points 

 

Lors de la dernière négociation, la CFE-CGC avait 

demandé à minima l’équivalent de la prime 

d’intéressement local obtenue au titre de l’année 

2023 soit 1475 €. 

 

La CFE-CGC, n’a pas été entendue ! 

Après deux séances de négociations sur l’accord 

d’intéressement local entre les syndicats représentatifs de 

l’usine de Flins et la direction 

 

La CFE-CGC malgré son désaccord, prend ses 

responsabilités et décide de signer l’accord 

 

Mais pourquoi cette signature alors que la CFE-CGC, n’a 

obtenue qu’une partie de ses demandes ? 

Lors d’une négociation, un projet est mis en place et deux 

options s’offrent à l’issu de la relecture de celui-ci. 

 

Signer ou ne pas signer l’accord 

 

Pour que l’accord puisse être appliqué, la majorité des voix 

doit être obtenue afin de pouvoir mettre celui-ci en 

application. 

 

Sans signature pas d’accord 

Sans accord pas de prime Flins plus pour 2024 

 

 

À la suite de la signature de vos représentants CFE-CGC, la 

majorité des voix a été obtenue et par conséquent,  

 

L’accord de l’intéressement local, 

Flins+ est mis en application au titre de l’année 2024 

 

Pour l’ensemble du personnel de Refactory et de  

The Remakers 

 

 



 

 

   
 

 

 

 


